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ARTICLE 9 - FORME DES ACTIONS 
• 

Les actions émises par la société ont obligatoirement la forme nominative. 

A la demande d'un associé, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par la société. 

Lorsque les conditions légales sont réunies, la société peut créer des actions à dividende prioritaire 

sans droit de vote. 
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de SEPT MILLIONS D'EUROS (7 000 000 €). 

li est divisé en QUATRE CENT TRENTE-QUATRE (434) actions entièrement souscrites et libérées et 
toutes de même catégorie. 

ARTICLE 8- MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

8.1 Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi 
et les règlements en vigueur, en vertu d'une décision de la collectivité des associés délibérant dans les 
conditions prévues pour les décisions extraordinaires. 

Les associés ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. 

La collectivité des associés qui décide l'augmentation de capital peut supprimer ce droit préférentiel de 
souscription, totalement ou partiellement, en faveur d'un ou plusieurs associés dénommés, dans le 
respect des conditions prévues par la loi. 

En outre, chaque associé peut, sous certaines conditions, renoncer individuellement à ce droit• 
préférentiel de souscription. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, bénéfices 
ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l'usufruitier. 

8.2. La collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions 
extraordinaires peut aussi décider ou autoriser la réduction du capital social pour telle cause et de telle 
manière que ce soit, notamment pour cause de pertes ou par voie de remboursement ou de rachat 
partiels des actions, de réduction de leur nombre ou de leur valeur nominale, le tout dans les limites et 
sous les réserves fixées par la loi et, en aucun cas, la réduction de capital ne peut porter. atteinte à 
l'égalité des associés. 

8.3. La collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions 
extraordinaires peut également décider d'amortir tout ou partie du capital social et substituer aux 
actions de capital des actions de jouissance partiellement ou totalement amorties, le tout en application 
des articles L. 225-198 et suivants du Code de commerce. 

8.4. Enfin, la collectivité des associés décidan:t J'aJgmentation ou la réduction du capital peut déléguer 
au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de lu réaliser. 

































.l 

Cette disposition n'est pas applicable lorsque l'associé unique est une personne physique. 

ARTICLE26-CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou lors de sa liquidation, 
soit entre la société et les associés titulaires de ses actions, soit entre les associés titulaires d'actions 
eux-mêmes, concernant les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, seront 
jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
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